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NEO SCRL 

 

Rapport annuel 2023 en application de l’article 7 de l’ordonnance conjointe à la 

Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la 

transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois 

du 14 décembre 20171 

 

 

L’article 7 §1 de l’ordonnance du 14 décembre 2017 stipule : 

 «  Art. 7.§ 1er. - Sans préjudice des dispositions législatives existantes, les personnes suivantes publient 

un rapport annuel dans les six mois de la fin de chaque année civile : 

  - le secrétaire communal pour les bourgmestres, échevins et conseillers communaux ; 

  - le secrétaire du CPAS pour les présidents et conseillers des CPAS ; 

  - le président du conseil d'administration ou le fonctionnaire dirigeant pour les organismes publics visés 

à l'article 2 ; 

  - le président du conseil d'administration ou le fonctionnaire dirigeant pour toute autre structure ou 

organisme soumis à la législation sur les marchés publics, dont le siège est situé en Région de Bruxelles-

Capitale, et au sein de laquelle des rémunérations, avantages de toute nature ou frais de représentation 

sont octroyés aux membres des organes d'administration, de gestion ou de conseil. 

  Ce rapport comprend : 

  - un relevé détaillé des présences en réunion, des rémunérations et avantages de toute nature ainsi que 

tous les frais de représentation octroyés à ses mandataires publics ; 

  - une liste de tous les voyages auxquels chacun de ses mandataires publics a participé dans le cadre de 

l'exercice de ses fonctions ; 

  - un inventaire de tous les marchés publics conclus par la commune ou l'organisme public visé à l'article 

2, en précisant pour chaque marché les bénéficiaires et les montants engagés, que le marché ait été 

passé avec ou sans délégation de pouvoir. » 

 

 
1 Arrêté d’exécution du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2018 portant exécution de 
l’article 7 de l’ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire 
commune du 14 décembre 2017 sur la transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics 
bruxellois 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=43&imgcn.y=6&DETAIL=2017121420%2FF&caller=list&row_id=1&numero=4&rech=7&cn=2017121420&table_name=LOI&nm=2017032096&la=F&chercher=t&dt=ORDONNANCE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ORDONNANCE%27%2526+%27%28BRUXELLES%29%27+and+dd+%3D+date%272017-12-14%27and+actif+%3D+%27Y%27&ddda=2017&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&dddj=14&dddm=12#Art.6
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=43&imgcn.y=6&DETAIL=2017121420%2FF&caller=list&row_id=1&numero=4&rech=7&cn=2017121420&table_name=LOI&nm=2017032096&la=F&chercher=t&dt=ORDONNANCE+%28BRUXELLES%29&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27ORDONNANCE%27%2526+%27%28BRUXELLES%29%27+and+dd+%3D+date%272017-12-14%27and+actif+%3D+%27Y%27&ddda=2017&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&dddj=14&dddm=12#Art.8
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1. Relevé détaillé des présences en réunion, des rémunérations et 

avantages de toute nature ainsi que tous les frais de représentation 

octroyés aux mandataires publics 
Pour l’année 2023, le tableau figure en annexe du présent rapport. 

2. Liste de tous les voyages auxquels chacun des mandataires publics a 

participé dans le cadre de l'exercice de ses fonctions 
Pour l’année 2023, il n’y a pas eu de voyages. 

3. Inventaire de tous les marchés publics conclus par la commune ou 

l'organisme public visé à l'article 2, en précisant pour chaque marché 

les bénéficiaires et les montants engagés, que le marché ait été passé 

avec ou sans délégation de pouvoir 
Pour l’année 2023, le tableau figure en annexe du présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


